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105 /

(...)

Quitance / Blanc / Blanc /

L an mil six cens quarante deux et le
vingt huictiesme jour du moys de septembre
apres midy dans ma boutique a villemeur eta

regnant louys eta ont este en le(urs) personnes
francois blanc jean borthomieu ]et[
comme heretier de jeanne blanque sa femme

..............................................................................

et arnaud bonneville faizant tant pour soy que
pour jeanne blanque sa femme a laquelle promet
f(air)e ratiffier le present a sa requi(siti)on de gre
tous troys ensamble ^° comme here(iters) de pierre
blanc ]leur[ frere dud(it) francois et beau( )frere desd(its)
borthomieu et bonneville acordent avoir
prins et receu de pierre blanc leur oncle
laboureur du lieu de roquemaure ici presant
et acceptant scavoir est la somme de quarante
six livres dix soulz qu( )est la portion d'un
chacung quinze livres dix soulz et ce pour tous
et chacungz les droictz qu( )ilz prethandoint tant
sur les biens de feus jean blanc et anthoinette
conbes leurs pere et mere en quel lieu
qui puissent estre sans aucune rezerva(ti)on
et par ce que a rai(s)on d'une partie de
lad(ite) somme lesd(its) françois blanc bonneville
et borthomieu avoit fait quitances lesquelles
au moien de la presante dem(e)ureront
pour nulles saufz l( )ipotheque qu( )il ce rezerve
et moyenant ce iceux blanc borthomieu
et bonneville tiennent quitte led(it) pierre
^° tant en leur nom que -----------------

.....................................................................

106 /

blanc de lad(ite) somme de quarante six livres
dix soulz et prometent f(air)e tenir quitte ensamble
desd(its) droictz envers tous et contre tous
en jugement et dehors et pour tout ce
dessus garder et observer les parties chacung
en ce que leur concerne obligent leurs biens



p(rese)ns et advenir soumis aux rigu(eu)rs de
justice de ce royaume et l ont juré presans
estienne silvestre m(aîtr)e masson dud(it) villemeur
signe et jean seignour laboureur de
magnanac ne saichant signer ni parties
et moy no(tai)re soubz(sig)ne le conterrolle
a este declairé ----
                                               Benoist, not(aire)

      Silvestre

conterrollé le i3
9bre 1642
3 s(ols) 4 d(eniers)


